
1.	 Présentation du rapport de gestion du Conseil 
d’administration de Home Invest Belgium pour l’exercice 
clôturé au 31 décembre 2011.

2.	 Rapport du Commissaire pour l’exercice clôturé au 31 
décembre 2011.

3.	 Commentaire par le comité de nomination et de 
rémunération du rapport de rémunération repris dans le 
rapport de gestion annuel.

4.	 Approbation des comptes annuels de l’exercice au 31 
décembre 2011 et affectation du résultat.

	 Proposition de résolution : l’Assemblée Générale 
approuve les comptes annuels et l’affectation du résultat.

5.	 Décharge accordée aux Administrateurs et au 
Commissaire.

	 Proposition de résolution : l’Assemblée Générale accorde 
par vote spécial décharge aux Administrateurs et au 
Commissaire pour l’exercice de leur mandat au cours de 
l’exercice clôturé le 31 décembre 2011.

6.	 Divers.

Pour assister à l’assemblée générale du 2 mai 2012 ou s’y faire 
représenter, les actionnaires voudront bien se conformer aux 
dispositions des articles 22, 23 et 24 des statuts.

Pour pouvoir être admis à l’assemblée et y exprimer leur voix, 
les actionnaires doivent faire enregistrer les actions à leur 
nom, au plus tard le 18 avril 2012, à minuit (heure belge), soit 
par leur inscription dans le registre des actions nominatives, 
soit par le dépôt des actions au porteur auprès d’un teneur 
de compte reconnu ou organisme de liquidation, peu importe 
le nombre d’actions détenues par l’actionnaire au jour de 
l’assemblée générale.

Au plus tard le 26 avril 2012, l’actionnaire doit informer la  
société de son intention de participer à l’assemblée. 
L’intermédiaire financier, teneur de compte reconnu ou 
organisme de liquidation délivre à cet effet à l’actionnaire 
une attestation dont il résulte le nombre d’actions au porteur 
ou d’actions dématérialisées respectivement déposées ou 

inscrites à la date de l’enregistrement au nom de l’actionnaire, 
avec lequel l’actionnaire a indiqué vouloir participer à 
l’assemblée. Les propriétaires d’actions nominatives 
expriment leur volonté de participer à l’assemblée dans le 
même délai à la société, par courrier ordinaire, fax ou courriel.

Le dépôt de l’attestation visée ci-dessus par les propriétaires 
d’actions dématérialisées ou au porteur doit se faire au plus 
tard le 26 avril 2012 et exclusivement:
-	 au siège social, Woluwe-Saint-Lambert (B-1200 

Bruxelles), Boulevard de la Woluwe 60, boîte 4. ou
-	 chez ING BELGIQUE, 1000 Bruxelles, avenue Marnix, 24, et 

en ses sièges, agences et bureaux, ou
-	 chez BNP PARIBAS FORTIS, 1000 Bruxelles, Montagne du 

Parc, 3, et en ses sièges, agences et bureaux. 

Les titulaires des titres nominatifs doivent, au plus tard le 
26 avril 2012, prévenir le conseil d’administration par lettre 
recommandée de leur intention d’assister à l’assemblée.

L’actionnaire qui souhaite se faire représenter à l’assemblée 
générale est prié d’utiliser le formulaire de procuration 
mis à la disposition sur le site internet de la société (www.
homeinvestbelgium.be). Le formulaire de procuration signé 
doit parvenir à la société, par lettre ordinaire, télécopie, ou 
courrier électronique, au plus tard le 26 avril 2012 au siège 
de la société boulevard de la Woluwe, 60 – 1200 Bruxelles,  
F : 02/740.14.59, email : info@homeinvest.be.

Les actionnaires peuvent poser par écrit leurs questions aux 
administrateurs au sujet des points mis à l’ordre du jour. Ces 
questions doivent parvenir à la société, par lettre ordinaire, 
télécopie, ou courrier électronique, au plus tard le 26 avril 
2012 au siège de la société boulevard de la Woluwe, 60 – 1200 
Bruxelles, F : 02/740.14.59, email : info@homeinvest.be.

Le Conseil d’administration.

Société anonyme
Société d’Investissement à Capital Fixe en Immobilier de droit belge 
Société anonyme ayant fait appel public à l’épargne
Siège social : Woluwe-Saint-Lambert (B-1200 Bruxelles),
Boulevard de la Woluwe 60, boîte 4
Registre des personnes morales TVA/BE (0)420.767.885 RPM Bruxelles

Les actionnaires sont invités à assister à l’Assemblée Générale Ordinaire de la société qui se tiendra 
au siège social de ING Belgique, avenue Marnix 24 à 1000 Bruxelles (entrée par la Rue du Trône 1) 

le mercredi 2 mai 2012 à 15 heures, avec l’ordre du jour et les propositions de résolution suivantes :


